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(54) LANCE MISSILE

(57) L’invention porte sur un lance missile (1) com-
portant un châssis (2) et un tube (3) destiné à lancer un
missile (4), le tube (3) étant orientable autour d’un axe
(5) de site par rapport au châssis (2), tube (3) comportant
au moins à l’une de ses extrémités au moins une articu-
lation (11) parallèle à l’axe (5) de site, articulation (11)
destinée à permettre le basculement par rapport au tube
(3) d’au moins un volet (7) obturant au moins partielle-
ment le tube (3), lance missile (1) caractérisé en ce qu’il
comporte au moins un levier (8) comportant deux bran-

ches (8c et 8d) formant un angle, une liaison pivot (9)
solidaire du châssis (2) et parallèle à l’axe (5) de site
étant positionnée à l’intersection des branches (8c et 8d),
une première extrémité (8a) du levier (8) étant destinée
à coulisser le long d’une face (7a) du volet (7) orientée
vers l’extérieur du tube (3) quand celui-ci est fermé par
le volet (7) et une seconde extrémité du levier (8) étant
destinée à coulisser longitudinalement sur une face (7a)
du tube (3).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des lance-missiles.
[0002] Les lances missiles comportent au moins un
tube destiné à recevoir un missile et à le guider durant
la phase initiale de lancement du missile.
[0003] Afin d’éviter l’intrusion volontaire ou accidentel-
le dans le tube d’éléments susceptibles de provoquer un
disfonctionnement du lance missile, celui-ci est souvent
contenu dans un coffre dont au moins une paroi située
à l’avant du lance missile obstrue le tube comme en té-
moigne le brevet FR2934041.
[0004] Ainsi, sur un tel lance missile, lors d’un tir, il
convient d’orienter le tube selon un angle de site pour
lequel l’ouverture du tube n’est plus obturée par la paroi.
Le site de pointage minimum est donc dicté par la hauteur
de la paroi qui ne peut être inférieure à la dimension de
l’ouverture du tube ce qui peut être très contraignant pour
certaines distances de tir pour lesquelles l’angle de site
est réduit, par exemple les tirs à courte distance.
[0005] L’invention a pour objet de résoudre ce problè-
me de désobturation du tube pour un angle de site réduit.
[0006] L’invention permet également de simplifier le
mécanisme d’ouverture et de fermeture du tube, en per-
mettant en particulier de ne pas utiliser de moyens mo-
teurs dédiés à l’ouverture du tube.
[0007] Ainsi, l’invention a pour objet un lance missile
comportant un châssis et un tube destiné à lancer un
missile, le tube étant orientable autour d’un axe de site
par rapport au châssis, tube comportant au moins à l’une
de ses extrémités au moins une articulation parallèle à
l’axe de site, articulation destinée à permettre le bascu-
lement par rapport au tube d’au moins un volet obturant
au moins partiellement le tube, le lance missile comporte
au moins un levier comportant deux branches formant
un angle, une liaison pivot solidaire du châssis et paral-
lèle à l’axe de site étant positionnée à l’intersection des
branches, une première extrémité du levier étant desti-
née à coulisser le long d’une face du volet orientée vers
l’extérieur du tube quand celui-ci est fermé par le volet
et une seconde extrémité du levier étant destinée à cou-
lisser longitudinalement sur une face du tube.
[0008] Avantageusement, le levier comporte un
moyen de réglage de la distance séparant ses extrémi-
tés.
[0009] Avantageusement, le lance missile comporte
un moyen élastique ayant pour effet de favoriser le bas-
culement du volet dans le sens de l’ouverture du tube.
[0010] Avantageusement, la première extrémité du le-
vier comporte une première roulette destinée à parcourir
une première rampe solidaire d’une tranche du volet.
[0011] Avantageusement, la seconde extrémité du le-
vier comporte une seconde roulette destinée à parcourir
une seconde rampe solidaire d’une face latérale du tube.
[0012] Avantageusement, le lance missile comprend
un moyen d’orientation interposé entre le levier et le châs-
sis, moyen d’orientation ayant pour effet de faire pivoter

le levier de façon à rapprocher la première extrémité du
châssis.
[0013] Avantageusement, le moyen d’orientation com-
porte au moins un ressort.
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description jointe, description faire en référence aux
dessins annexés, dessins dans lesquels :

La figure 1 représente un lance missile selon l’inven-
tion tube fermé.
La figure 2 représente un lance missile selon l’inven-
tion tube ouvert au site le plus bas.
La figure 3 représente un lance missile selon l’inven-
tion tube ouvert à un site élevé.
La figure 4 représente une vue de trois quarts d’un
lance missile selon l’invention tube ouvert.

[0015] Selon la figure 1, un lance missile 1 destiné à
être installé sur un véhicule (véhicule non représenté)
comporte un châssis 2 ainsi qu’un tube 3 destiné à re-
cevoir un missile 4. Le tube 3 est orientable en site autour
d’un axe de site 5 par un moyen moteur d’élévation
(moyen d’élévation 15 visible à la figure 4) et il est sen-
siblement parallèle à l’horizontale 6 lorsqu’aucun poin-
tage de cible n’est envisagé.
[0016] La partie arrière AR du tube comporte un dé-
flecteur 20 de souffle du type décrit dans FR2934041
destiné à dévier les gaz de tir du missile vers le haut.
[0017] La partie avant AV du tube par laquelle le missile
sort en cas de tir, est obturée par un volet 7 pouvant
basculer vers l’avant autour d’une articulation 11 solidai-
re de la partie inférieure du tube 3 et parallèle à l’axe de
site 5.
[0018] Le volet 7 comporte sur une de ses tranches,
orientée verticalement quand le tube est fermé, une pre-
mière rampe de roulement 7a. Sur la face de cette rampe
7a orientée vers l’extérieur du tube, peut rouler une pre-
mière roulette 16a fixée à une première extrémité 8a d’un
levier 8. Une seconde extrémité 8b du levier 8 comporte
une seconde roulette 16b qui est destinée à rouler le long
d’une seconde rampe 3a solidaire du tube 3 et orientée
longitudinalement par rapport au tube 3.
[0019] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, les extrémités 8a et 8b du levier 8 pourraient cou-
lisser sans roulette sur la face externe 7a du volet 7 et
sur le tube 3.
[0020] Le levier 8 comporte entre ses deux extrémités
8a et 8b une liaison pivot 9 solidaire du châssis 2 et pa-
rallèle à l’axe de site 5.
[0021] Selon le mode de réalisation représenté, le le-
vier 8 à une forme de V comportant deux branches 8c et
8d formant un angle entre elles et à l’intersection des-
quelles se situe la liaison pivot 9.
[0022] Suivant le mode de réalisation décrit, un moyen
de réglage 10 permet de régler la distance D séparant
les deux extrémités 8a et 8b du levier 8. Les branches
8a et 8b sont donc indépendantes l’une de l’autre et ar-
ticulées chacune au niveau du pivot 9 pour permettre le
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rapprochement angulaire de ces deux branches par le
moyen de réglage 10.
[0023] Ce moyen de réglage 10 pourra comporter des
moyens classiquement connus de l’Homme du Métier
tels que des tiges filetées partant de chaque branche
avec des pas inversés l’un par rapport à l’autre et reliées
entre elles par un tube taraudé.
[0024] La distance D sera choisie de manière à ce que
chacune des extrémités 8a et 8b du levier 8 soit en appui
avec les rampes 3a et 7a lorsque le tube est à l’horizon-
tale avec le volet 7 fermant l’avant du tube 3.
[0025] On note ainsi que l’action d’appui du tube 3 sur
la seconde extrémité 8b du levier provoque, par effet de
bascule au niveau de la liaison pivot 9, l’appui de la pre-
mière extrémité 8a du levier sur la face externe du volet
7 condamnant celui-ci à demeurer en position fermée.
[0026] Selon la figure 2, le tube 3 entame un pivote-
ment autour de son axe de site 5 amenant la partie avant
AV du tube au-dessus de l’axe horizontal 6 passant par
l’axe de site 5. L’appui du tube 3 au niveau de la seconde
extrémité 8b du levier 8 est progressivement soulagé.
[0027] La seconde extrémité 8b du levier 8 se déplace
longitudinalement vers l’avant du tube 3 le long de la
seconde rampe 3a au fur et à mesure de l’augmentation
de l’angle de site du tube, ce qui diminue aussi l’appui
de la première extrémité 8a du levier 8 sur le volet 7 (les
deux branches 8c et 8d étant solidaires l’une de l’autre).
[0028] Sous l’action d’un moyen élastique 11a tel qu’un
ressort le volet 7 s’ouvre alors en basculant vers le bas
au fur et à mesure que la première extrémité 8a du levier
pivote vers le bas en roulant le long de la première rampe
7a qui limite la course d’ouverture du volet.
[0029] Selon un autre mode de réalisation, l’Homme
du Métier pourra s’affranchir de l’usage d’un moyen élas-
tique au niveau du volet. Dans ce cas le basculement du
volet 7 sera dû simplement à l’effet de la gravité.
[0030] En pointillés est représentée à la figure 2 une
paroi 77 représentant la position occupée par une paroi
avant d’un coffre selon l’art antérieur. On notera que pour
l’angle de site selon la figure 2 qui est de l’ordre de 8°,
donc relativement faible, l’ouverture du tube est totale-
ment dégagée alors que pour le même angle la paroi 77
entrave encore significativement l’ouverture du tube.
[0031] On voit donc que l’invention permet le tir d’un
missile avec un pointage faible. Selon les figures 3 et 4,
le tube 3 poursuit son élévation en site grâce au moyen
d’élévation 15 comportant un vérin. Les extrémités 8a et
8b du levier 8 ne sont plus en contact ni avec le tube 3
ni avec le volet 7.
[0032] L’invention permet donc également le tir de mis-
sile à des angles d’élévation importants.
[0033] On notera à la figure 3 qu’un moyen d’orienta-
tion 12, du levier tel qu’un ressort de traction, pourra être
placé entre le levier 8 et le châssis 2. Ce moyen d’orien-
tation fera pivoter le levier 8 de façon à rapprocher sa
première extrémité 8a du châssis 2.
[0034] Ceci permet, lorsque le tube 3 redescend à site
horizontal, que la seconde extrémité 8b roule d’abord sur

la seconde rampe 3a, fixée sur une face latérale du tube
3, pour ensuite permettre la remontée du volet 7 par rou-
lement de la première extrémité 8a du levier sur la pre-
mière rampe 7a jusqu’à fermeture complète du tube 3.
[0035] Ainsi le levier 8 permet d’assurer à la fois
l’ouverture complète et à site faible d’un volet de ferme-
ture d’un tube lance-missile et la fermeture dudit volet.
Aucune motorisation spécifique n’est nécessaire pour
ouvrir ou fermer le volet 7. C’est le mouvement de poin-
tage en site du tube 3 qui va commander l’ouverture ou
la fermeture du volet 7.

Revendications

1. Lance missile (1) comportant un châssis (2) et un
tube (3) destiné à lancer un missile (4), le tube (3)
étant orientable autour d’un axe (5) de site par rap-
port au châssis (2), tube (3) comportant au moins à
l’une de ses extrémités au moins une articulation
(11) parallèle à l’axe (5) de site, articulation (11) des-
tinée à permettre le basculement par rapport au tube
(3) d’au moins un volet (7) obturant au moins par-
tiellement le tube (3), lance missile (1) caractérisé
en ce qu’il comporte au moins un levier (8) compor-
tant deux branches (8c et 8d) formant un angle, une
liaison pivot (9) solidaire du châssis (2) et parallèle
à l’axe (5) de site étant positionnée à l’intersection
des branches (8c et 8d), une première extrémité (8a)
du levier (8) étant destinée à coulisser le long d’une
face (7a) du volet (7) orientée vers l’extérieur du tube
(3) quand celui-ci est fermé par le volet (7) et une
seconde extrémité du levier (8) étant destinée à cou-
lisser longitudinalement sur une face (7a) du tube
(3).

2. Lance missile (1) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le levier (8) comporte un moyen de
réglage (10) de la distance séparant ses extrémités
(8a et 8b).

3. Lance missile (1) selon une des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce qu’il comporte un moyen élas-
tique (11a) ayant pour effet de favoriser le bascule-
ment du volet (7) dans le sens de l’ouverture du tube
(3).

4. Lance missile (1) selon une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que la première extrémité (8a)
du levier (8) comporte une première roulette (16a)
destinée à parcourir une première rampe (7a) soli-
daire d’une tranche du volet (7).

5. Lance missile (1) selon une des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que la seconde extrémité (8b)
du levier (8) comporte une seconde roulette (16b)
destinée à parcourir une seconde rampe (3a) soli-
daire d’une face latérale du tube (3).

3 4 



EP 3 001 135 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

6. Lance missile (1) selon une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce qu’il comprend un moyen
d’orientation (12) interposé entre le levier (8) et le
châssis (2), moyen d’orientation (12) ayant pour effet
de faire pivoter le levier (8) de façon à rapprocher la
première extrémité (8a) du châssis (2).

7. Lance missile (1) selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que le moyen d’orientation (12) comporte
au moins un ressort (12).
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